
Aperçu de l'annonce

FNS SIMPLIFIÉ AVIS DE MARCHÉ

I. II. III. IV. V. VI.

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : Mairie d'Eguilles
Type de Numéro national d'identification : SIRET
N° National d'identification : 21130032200016
Code Postal : 13510
Ville : eguilles
Groupement de commandes : Non

Section 2 : Communication

Moyen d'accès aux documents de la consultation : 
Lien vers le profil d'acheteur : http://mairieeguilles.e-marchespublics.com
Identifiant interne de la consultation : 2022_07
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non
Contact : CHAPON Benoît 
email : benoit.chapon@mairie-eguilles.fr 
Tél : +33 442924061 

Section 3 : Procedure

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte
Condition de participation :
Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve :
Entreprise spécialisée: références sur marchés similaires
Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve :
Renseigner le chiffre d'affaire des trois dernières années
Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve :
Indiquer le CV du chef de chantier
Technique d'achat : Sans objet
Date et heure limites de réception des plis : 28 Mars 2022 à 12:00
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d'attribution sans négociation (Attribution sur la base de l'offre initiale) : Oui



L'acheteur exige la présentation de variantes : Non

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : ENTRETIEN DES ACCOTEMENTS DES VOIES DE LA COMMUNE
D'EGUILLES
CPV - Objet principal : 45233229.
Type de marché : Travaux
Description succincte du marché : Fauchage et débroussaillage des accotements,
fossés, talus et délaissés des voies communales
Lieu principal d'exécution du marché : Eguilles
Durée du marché (en mois) : 48
La consultation comporte des tranches : Oui
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non 
Marché alloti : Non
Mots descripteurs : Curage.

Section 6 : Informations Complementaires

Visite obligatoire : Non


